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REPUBLIQL,.E DU BENIN

PITESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

poftant conditions de déroulernent
de la campagne d'arachide 1998-1999

I-E PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU COUVERNENIENT.

Vu la loi no 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n' 84-009 du 15 mars 1984 poftant sur le contrôle des denrées
alirnentaires,

Vu la loi no 87-008 du 21 septernbre 1987 portant régime des taxes
de contrôle du conditiomrement et de nonnalisation des produits
agricoles

Vu la loi n' 90-005 du l5 rnai 1990 f,rxant les conditions d'exercice des
activités de commerce en République du Bénin ;

Vu la proclarnation du ler awil 1996 par la Cour constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 18 rnars 1996 ;

Vu le clécret n' 98-280 dn l2 juillet 1998 portant cornposition du
gor.rvcmernent ;

Vu le décret n" 97-59 du 20 féwier 1997 porlant attributions" organisation
et fbnctionnement du ministère du Cornmerce, de l'artisanat et
du tourisme ;

Vu le décret n" 87-351 du 23 octobre 1987 portant réglernentation de la
protèssion d'acheteur et de négociant de produits agricoles en
République du Bénin ;
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Vu lc dccret n" 88-30 du 20 janvier 1988 portant création de la commission
pcr.urancntc d'approvisiomement en facteurs de production, de
cornnrelcialisation des produits agricoles et du corîmerce général ;

Vu ic rlécr.et n" 88-423 du 28 octobre 1988 portant organisation du
coniurerce des produits agricoles en République du Bénin;

Le conscrl des muristres entendu en sa séance du 09 septembre 1998 ;

DECRETE

Articlc ler La cornmercialisation des arachides durant la campagne 1998-

O 1999 s'efIectue dans les conditions définies par le présent décret.

Article 2 : Les dates d'ouverture et de fermeture de la Çampagne arachidière
1998-1999 sont fixées conlne suit:

- Date d'ouverture l5 novernbre 1999

- f)ate de fèrrreture l5 awil 1999

Articlc J : Le prix rninima d'achat au producteur du kilogramme d'arachide, en
coque porrr l'lruilerie esl fixé à 125f,4<e sur tous les marchés du territoire national.

Article 4 : L'achat dcs arachides sur les marchés peut être assuré par la société
nationale pour la Prornotion agricole (SONAPRA), et par tout commerçant
détenteur de la carte d'acheteur ou de négociant de produits agncoles.

Article 5.- La corlrncrcialisation des arachides est soumise au paiement des
droits et taxes eu visueur

Article 6 . Le produit oommercialisé peut être liwé aux industries locales ou
exporté [-'exportation est soumise à l'autorisation du muristre du Commerce, de
l'artisilrat et du touristne.

Article 7.- l'oute transaction d'arachides décortiquées est soumise à l'expertise
de la direction de la prornotion de la qualité et du conditionnement des produits
agncoles.
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A rticle 8. - I-es infractions au présent décret sont punies des peines préwes par
lcs textes en vigueur en la rnatière.

Article 9.- Sont et demeurent abro gées torües dispositions antérieures contraires
au présent décret

Article 10.- Le ministre du Commerce, de l'artisanat et du tourisrne, le ministre
du Développernent rural et les préfets sont chargés chacun eu ce qi-ri le concerne,
de l'applicirtion du présent décret qui sera publié au Journal otficie[.

Fait à Cotonou, le I octoure 1998

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Mathieu KIlRIKOU.-

La rninistre du Comrnerce, de
I 'artisanat et du tourisme,

Le ministre du Développement
nrral,
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N'Iaric Elise GIIEDO

AN,IPLIA'I'IONS . PR 6 AN 4 CC2 CE.S 2 HAAC 2 MDR 4 MCAT 4
AUTRES MINISTERES 16 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI
5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSP-CSM 3 IGAA 3

UNB.ENA.FASJE-P 3 JO 1.-
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